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VOUS AVEZ DES QUESTIONS ? 
Vous devez transmettre toutes vos questions à : officiels@fnq.qc.ca. 
Vos questions seront par la suite acheminées à la responsable du comité, qui fera les consultations requises 
afin d’y répondre le plus rapidement possible. 
Nous vous demandons de respecter cette consigne et de ne pas envoyer vos questions à tous les membres du 
comité individuellement ou encore à Natation Canada. 

 

 
 
 
 
 

 
 
RAPPEL POUR LE CHRONOMÉTREUR EN CHEF 
Bien que le chronométreur en chef soit responsable des chronométreurs et qu’il est présent pour les aider si leur 
chronomètre n’a pas été activé, a été arrêté par erreur ou bien que le chronomètre est défectueux, il doit, comme tous 
les chronométreurs, activer seulement un chronomètre pour chaque départ. 
De plus, il faut se rappeler que la personne qui active un chronomètre doit elle-même l’arrêter.  Par conséquent, il ne 
faut pas échanger un chronomètre qui a déjà été activé pour une course ; ceci s’applique également au chronométreur 
en chef.  Donc, si un chronométreur avise le chronométreur en chef qu’il a un problème (peu importe la raison), le 
chronométreur en chef prendra lui-même le temps final de la course du nageur dans ledit couloir (ou demandera à un 
chronométreur d’un couloir vide de le faire) ; EN AUCUN CAS, on ne doit échanger le chronomètre qui a déjà été activé 
par une autre personne.  Par la suite, s’il y a lieu, le chronométreur remplacera le chronomètre défectueux. 
Il est important de rappeler au chronométreur en chef d’apporter des chronomètres supplémentaires sur le bord de la 
piscine, afin de remplacer les chronomètres défectueux.  Bien que le chronométreur en chef peut en avoir 2 ou 3 autour 
du cou, un SEUL chronomètre doit être activé pour chaque course. 
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DIFFÉRENCE ENTRE LES TROIS FONCTIONS 
Il est important de préciser que les fonctions d’opérateur du système 
électronique et de juge en chef à l’électronique (JCE) sont deux 
différentes fonctions et ne nécessitent pas les mêmes prérequis 
 
Opérateur du système électronique 
Comme le nom l’indique, l’opérateur voit au fonctionnement du 
système électronique. Il observe les touches et prend note de ce qu’il 
voit. Il ne détermine toutefois pas la validité des temps. Il n’y a aucun 
stage/clinique requis pour effectuer cette fonction. 
 

Le juge en chef au chronométrage électronique (JCE) 
Le JCE a pour seule fonction de déterminer la validité des temps du système électronique et par le fait même, les temps 
officiels.  Il n’opère pas le système lui-même. On le verra souvent travailler debout derrière l’opérateur. Le stage de juge 
à l’arrivée en chef/juge en chef au chronométrage électronique est requis pour effectuer cette fonction. 
 
Le juge à l’arrivée en chef (JAC) 
Le JAC a pour seule fonction de déterminer la validité des temps des nageurs, par le fait même, les temps officiels. Le JCE 
et le JAC ont des fonctions semblables car tous les deux déterminent le temps officiel des nageurs. Cependant, le JAC 
travaille avec les résultats papier après le fait et le JCE travaille avec ce qu’il voit et ce qui est affiché à l’écran du système 
électronique. 
 
Lors d’une compétition, on ne peut pas avoir un JAC et un JCE ; c’est l’un ou l’autre – jamais les deux, car ils 
ont la même fonction.  De plus, les expériences d’opérateur du système électronique ne doivent pas être 
comptabilisées dans la colonne JCE mais dans la colonne « Autre ». 
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LE CALCULATEUR DE POINTS PARANATATION CANADIEN 2018 
   
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ASSIGNATION INTERNATIONALE ÉTÉ 2019 
 
Félicitation aux officiels en piscine et eau libre qui ont été nominés pour l’un des événements majeurs de cet été et qui 
représenteront la FNQ et Natation Canada 
 

Événement Lieu Nom Date 

Championnat du monde 
FINA 

Gwangju, Corée du Sud Cynthia Pincott 
Louise Leblanc 

12 au 28 juillet 2019 

Jeux PAN-AM Lima, Pérou Julie Guay 
Louise Leblanc 

26 juillet au 11 août 2019 

Jeux PAN-AM (Eau libre) Lima, Pérou Guy Fagnan 
Nicole Normandin 

26 juillet au 11 août 2019 

Jeux Para Panaméricains Lima, Pérou Jocelyne Mc Lean 23 au 31 août 2019 

Championnat du monde 
d’eau libre junior UANA 

Prairie, WI, É-U François Desmarais 16 au 19 août 2019 

Épreuve Catégorie 

50 libre S1 à S14 

100 libre S1 à S14 

200 libre S1 à S5 et S14 

400 libre S6 à S13 

50 dos S1 à S5 

100 dos S1, S2 et S6 à S14 

50 brasse SB1 à SB3 

100 brasse SB4 à SB14 

50 papillon S2 à S7 

100 papillon S8 à S14 

150 TNI SM1 à SM4 

200 QNI SM5 à SM14 

Ce qui veut dire que si dans votre trousse d’information 
provincial/régionale/locale vous avez des épreuves de 
paranatation regroupant plusieurs catégories sportives 
AUTRES que celles mentionnées ci-dessus, vous devrez utiliser 
un autre calculateur de points, car le calculateur canadien 2018 
donnera toujours zéro pour les catégories qui ne sont pas 
indiquées ; par conséquent, vos résultats seront erronés pour 
sélectionner les finalistes par points ou pour remettre les 
récompenses par points. Dans Splash, vous devez prendre le 
calculateur de points « KNZB points table NED + Para 2018 » 
pour les épreuves paranatation de catégories multiples. 
 

Le calculateur de points de paranatation canadien 2018 
est maintenant disponible sur le site Web de Natation 
Canada ainsi que dans Splash.  IMPORTANT À SAVOIR : Ce 
calculateur de points a été conçu seulement pour les 
épreuves et les catégories sportives suivantes : 
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STAGE DE FORMATION SUR LA NATATION EN EAU LIBRE 
Cette année, nous allons favoriser les stages de formation en eau libre donnés sur place, dans votre club ou région, par 
des personnes qui connaissent la natation en eau libre. 

Vous devrez trouver un formateur et demander une autorisation à la fédération. Le stage d'introduction au rôle de 
l'officiel de Niveau 1 est disponible en ligne, vous trouverez le stage ici (lien). 

Si vous avez des besoins de formation particuliers, veuillez communiquer avec Jocelyn Boileau par courriel 
officiels@fnq.qc.ca 

CODE D’ÉTHIQUE DES OFFICIELS 

À l’aube de la période des championnats d’été, nous aimerions attirer l’attention sur certains éléments de 
base qui régissent le travail des officiels.  En effet, le code d’éthique des officiels stipule que : 

• L’officiel doit être impartial, consciencieux et travailler dans l’encadrement de la fonction ou des 
fonctions assignées : L’officiel en fonction doit éviter d’être ou de donner l’impression d’être partisan 
et ses décisions doivent être justes et équitables envers tous les nageurs, peu importe le club d’origine 
ou l'impact sur un nageur. 

• L’officiel doit être calme, discret et avoir un comportement professionnel en tout temps : L’officiel en 
fonction doit être attentif et disponible tout au long de la session et il doit limiter l’utilisation de son 
téléphone cellulaire (sauf pour consultation de documents relatifs à la compétition, utilisation de la 
montre ou de la calculatrice, ...) ou poser d'autres actions qui nuisent à sa concentration, et ainsi à 
l’exercice de ses fonctions.  Idéalement, l’officiel devrait quitter la plage de la piscine s’il utilise son 
téléphone cellulaire pour des raisons personnelles. 

Le respect de ces règles découlant du code d'éthique permet aux officiels de demeurer disponibles pour la 
compétition et assure que la crédibilité liée à leur rôle soit conservée auprès des nageurs et des entraîneurs. 

 

 

 

https://www.dropbox.com/sh/uz9vedzqnpi7oyd/AADXvFr4lWZPxR0LbAtyeAuYa/Documents%20formation%20Swimming%20Canada?dl=0&subfolder_nav_tracking=1
mailto:officiels@fnq.qc.ca
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INTERPRÉTATION DES RÈGLEMENTS - BULLETIN DES OFFICIELS DE 
NATATION CANADA – AVRIL 2017 

En avril 2017 Natation Canada a présenté une interprétation du règlement SW 2.1.6 ‘’Une disqualification pour avoir 
parti avant le signal de départ doit être observée et confirmée par le starter et le juge-arbitre’’  

Cette interprétation en aucun temps élimine ce règlement; il existe toujours et nous l’appliquons généralement. 
Natation Canada nous invitait à utiliser le gros bon sens dans des situations où Il y a un déséquilibre d’expérience entre 
le juge-arbitre et le starter, le juge-arbitre est distrait durant la procédure de départ. Dans ces situations Natation 
Canada propose de ne pas mettre en application ce règlement.  

Dans des compétitions où une disqualification pour un faux départ risque d’être litigieuse il est proposé d’appliquer le 
règlement SW 2.1.6. Au Québec, SW 2.1.6 DOIT être appliqué lors des championnats provinciaux, Coupe du Québec, 
festivals par équipe et festivals développement. 

ACCRÉDITATION D’OFFICIELS 

La FNQ tient à féliciter les officiels ayant obtenu leur certification d’officiel suivante :  

 

 

 

 

 

  

Pour les accréditations niveau 2 et niveau 3, veuillez consultez le lien suivant : 
https://www.fnq.qc.ca/officiels/officiels-boite-a-outils/certification-dofficiels/ 
 

MARIE-ANDRÉ PLOURDE 
CNBB  

NIVEAU 5 NIVEAU 4 

Guy Lapointe 
Elite 

NIVEAU 4 
François Raymond 
Natation Gatineau 

NIVEAU 4 

Charles Guérin 
CNJA  

https://www.fnq.qc.ca/officiels/officiels-boite-a-outils/certification-dofficiels/
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Saint-Hyacinthe 
20 au 22 septembre 2019 
Centre des congrès de Saint-Hyacinthe 
1324 rue Daniel-Johnson Ouest 
Saint-Hyacinthe 
Québec 
J2S 8S4 


